Élection des délégués

Planning

(date et heure) : Préparation de l’élection des délégués :

· Le délégué de classe : Qui est-il ? Quels sont ses rôles ?

· Rappel des modalités du scrutin et vocabulaire des élections.

(date et heure) : Campagne des candidats et élection des délégués.

La campagne des délégués peut se présenter sous plusieurs formes : discours avec ou sans support affiche, tracts ; saynète de théâtre ; montage vidéo…

Le délégué de classe

C’EST :

· un élève élu qui a des droits (de formation, d’information, de réunion, d’expression) et des devoirs vis-à-vis de la classe et de la communauté scolaire (défendre l’avis majoritaire et non son opinion personnelle, rendre compte à la classe des réunions auxquelles il a participé) ;

· le porte parole de ses camarades auprès de la communauté éducative ;

· un relais pour la collecte et la transmission d’informations.

CE PEUT ÊTRE : un membre élu au conseil d’administration, à la commission permanente et au conseil de discipline.

SON RÔLE EST DE :

· réunir les élèves, les consulter sur des difficultés rencontrées ;

· aider et éventuellement conseiller les élèves ;

· dialoguer avec les professeurs et les autres adultes de l’établissement ;

· animer la vie de la classe et favoriser le dialogue avec les différents élèves ;

· informer la classe de la vie du collège.

CE N’EST PAS :

· le chef de la classe (celui qui fait respecter l’ordre, qui commande) ;

· le responsable du nettoyage du tableau et le seul responsable des cahiers de la classe ;

· le responsable des manquements de ses camarades (sauf bien sûr s’il les entraîne personnellement au chahut) ;

· l’élève exemplaire, le modèle que doivent imiter ses camarades (même s’il doit donner une bonne image d’élève et contribuer à la bonne image de sa classe) ;

· le seul distributeur des papiers administratifs.

Le délégué donne son avis, propose, prend des responsabilités. Il s’associe à la vie de son établissement et contribue :

· à son bon fonctionnement ;

· aux bonnes relations entre tous ;

· à la satisfaction générale.

Compétences évaluées :

	R2 : Connaître et Respecter les règles de vie collective. Comprendre l’importance du respect mutuel et accepter toutes les différences. Penser à sa santé et à sa sécurité.
	

	A5 : Savoir travailler en équipe.

         Assumer des rôles, Prendre des décisions.
	


Modalités du scrutin des élections

C’est un scrutin uninominal majoritaire à 2 tours.

QUI ? Tous les élèves sont électeurs et éligibles.

COMBIEN ?

· Chaque classe élit 2 délégués. Les candidatures sont individuelles. Le nom de chaque candidat est accompagné de celui de son suppléant.

· Un élève non candidat peut être élu s’il a recueilli un nombre de voix suffisant ET s’il accepte son élection. Il doit alors proposer à la classe son suppléant.

COMMENT ?

· Les candidatures sont affichées ou inscrites au tableau.

· L’élection a lieu à bulletin secret et comprend 2 tours.

· Il est préférable d’avoir des candidats des deux sexes mais ce n’est pas obligatoire.

· La majorité absolue est exigée au 1er tour ; la majorité relative au 2nd tour.
· En cas d’égalité des voix, le candidat le plus jeune est élu.
· Les bulletins nuls et blancs ne sont pas considérés comme des suffrages valablement exprimés.
Cherchez la définition de chaque mot souligné et reformulez-la ci-dessus avec vos propres mots, comme si vous vouliez les expliquer à des élèves de sixième arrivant au collège :

Scrutin : __________________________________________________________________________________

Uninominal : ____________________________________________________________________________

Majoritaire : _____________________________________________________________________________

Électeur : _________________________________________________________________________________

Éligible : __________________________________________________________________________________

Bulletin secret : __________________________________________________________________________

Majorité absolue : ________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________

Majorité relative : _______________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________

Bulletin nul : ____________________________________________________________________________

Suffrage : _________________________________________________________________________________

Valable : __________________________________________________________________________________

CORRECTION

Avant de distribuer la feuille : A l’oral : Qu’est-ce qu’un délégué ? Quels sont ses rôles ? Quelles qualités doit-il avoir ?

Distribution de la feuille recto-verso, à lire à voix haute jusqu’aux définitions.
Laisser du temps [15 min] et des dictionnaires (1 pour 4 élèves) pour que les élèves, qui peuvent donc se mettre en groupes de 4, notent les définitions des mots demandés au crayon. Ils recherchent le sens des mots incompris et reformulent avec leurs mots la définition trouvée dans le dictionnaire.
Mise en commun :

Scrutin : moyen de vote qui consiste à déposer un bulletin dans une urne
Uninominal : qui ne comporte qu’un seul nom
Majoritaire : qui appartient à la majorité
Électeur : personne qui participe à une élection, votant
Éligible : qui peut être élu car remplissant les conditions nécessaires
Bulletin secret : qui n’est pas dévoilé aux autres
Majorité absolue : qui se compose de la moitié du total des voix plus une
Majorité relative : qui consiste en la supériorité du nombre des voix obtenues par un des candidats concurrents
Bulletin nul : bulletin surchargé, raturé, qui ne compte donc pas
Suffrage : droit de vote, ici pour élire les délégués représentant de la classe
Valable : acceptable, recevable, qui compte
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